
Sans titre
ASSURANCE (règles générales)
Garantie. - Assurance de biens. - Valeur de la chose assurée. - Fixation. - 
Eléments pris en considération. - Valeur de la chose. - Moment. - Détermination. 
- Portée.

Il résulte de l'article L.121-1 du code des assurances que, dans les assurances 
relatives aux biens, la valeur de la chose assurée à prendre en compte pour fixer 
l'indemnité due par l'assureur à l'assuré est celle de cette chose au moment du 
sinistre.
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